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	Nom de la personne intéressée: GRAME
	Numéro du dossier: R-4210-2022 Phase 2
	Sujet 1: I. Prévision de la demande
	Nature de l'intérêt1: L'objectif de décarbonation et le contexte d'urgence climatique nécessitent que la disponibilité des approvisionnements du Distributeur soit suffisante pour rencontrer la prévision de la demande. Donc, la prévision de la demande demeure un facteur important de l'équation. Ces enjeux sont en lien avec l'intérêt du GRAME au présent dossier.
	Conclusions sommaires 1: Dans la décision D-2023-109 (par. 209), la Régie demande une mise à jour de la prévision de la demande (puissance et énergie), incluant l’impact des mesures en efficacité énergétique. Dans sa preuve, le Distributeur indique avoir complété l’estimation de la quantité d’énergie requise jusqu’à l’horizon 2050 (B-0148, p. 5), cependant cette estimation n’a pas été présentée dans sa preuve. Le GRAME soumet qu’une perspective de plus long terme permettrait à la Régie de valider notamment s’il y a une surévaluation des besoins, ou non, donc d’évaluer le risque en fonction de la progression des besoins en alimentation en puissance et en énergie. 

Nous constatons que les approvisionnements requis (Tableau 4.1) croissent de manière exponentielle entre 2032 à 2035. Sur une période de trois ans, les besoins énergétiques passent de 31,3 TWh à 60,5 TWh, soit une hausse de 29,2 TWh, avec une moyenne annuelle de 9,73 TWh, alors que la croissance annuelle entre 2027 et 2032 est de 30,2 TWh, représentant une moyenne de 6,04 TWh annuellement. Ces constats nous amènent à nous questionner sur la croissance anticipée de la demande énergétique proposée par le Distributeur, considérant l’ensemble des efforts requis pour la décarbonation des bâtiments et les besoins énergétiques additionnels. À cet égard, le GRAME n’est pas surpris que la mise à jour indique une croissance des ventes de 11,8 TWh et des besoins en puissance de 1 736 MW par rapport au bilan présenté en Phase 1 (B-0148, p. 6) et il entend questionner le Distributeur sur la séquence de croissance des besoins énergétiques, en tenant compte de la cible de décarbonation en 2050 et de la croissance des besoins de décarbonation, d’électrification des transports et de croissance économique annoncées au Plan stratégique 2035 du Distributeur. 
	Manière 1: Lors de sa demande de renseignements, le GRAME compte vérifier si les besoins en énergie et en puissance seront sujets à des ajustements à la hausse sur l’horizon du plan d’approvisionnement. Par exemple, le GRAME souhaite vérifier si le Distributeur a pris en compte le feu vert donné par le gouvernement pour 11 entreprises ayant des besoins en puissance de 5 mégawatts (MW) et plus, pour un total 956 MW. Le GRAME entend donc participer activement à la période de demandes de renseignements afin de vérifier ses hypothèses et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Stratégie pour équilibrer les bilans d’énergie et de puissance : efficacité énergétique
	Nature de l'intérêt2: À titre d’intervenant et dans une optique d’intérêt public, le GRAME souhaite contribuer à l’examen des mesures permettant de réduire la consommation électrique, considérant que la croissance de la demande en énergie doit être freinée de manière prioritaire et que la contribution de l’efficacité énergétique demeure la meilleure stratégie d’approvisionnement.
	Conclusions sommaires 2: Depuis le dépôt du plan d’approvisionnement en phase 1, le Distributeur a rehaussé la prévision de contribution des interventions en efficacité énergétique de 1,3 TWh à l’horizon 2032 (B-0148, p.6). Il indique avoir profité de cet exercice pour identifier des leviers et moyens pour atteindre ces cibles et notamment qu’il travaille à établir des cibles plus ambitieuses visant le plein potentiel technico-économique réalisable. Le GRAME est d’avis que la part de l’efficacité énergétique au bilan est toujours très éloignée de ce plein potentiel et souhaite questionner le Distributeur sur les leviers et moyens qu’il envisage. Nous comprenons que la stratégie du Distributeur sera soumise éventuellement, mais pour les besoins de l’équilibre des bilans d’énergie et de puissance, le GRAME est d’avis que la Régie doit s’assurer que la contribution de l’efficacité énergétique sur l’horizon du plan est une estimation représentative des résultats probables d’ici 2032. Le GRAME questionnera le Distributeur sur la séquence de progression des interventions en efficacité énergétique afin de déterminer si celles-ci pourraient être inférieures ou supérieures à celles présentées.
	Manière 2: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements afin de vérifier ses hypothèses et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Stratégie pour équilibrer les bilans d’énergie et de puissance : Gestion de la demande de puissance
	Nature de l'intérêt 3: L’intervention du GRAME se fait en continuité avec sa participation aux dossiers R-4041-2018 et R-4208-2022 portant sur la GDP et en continuité avec ses interventions précédentes portant sur l’impact de la recharge des véhicules électriques sur le bilan de puissance en Phase 1 du présent dossier.
	Conclusions sommaires 3: Dans sa preuve, le Distributeur indique qu’en sus des moyens de GDP, il prend en compte une offre favorisant le déplacement de la recharge des véhicules électriques en dehors des périodes de pointe (B-0148, p. 6). Le GRAME souhaite avoir plus d’informations sur l’offre favorisant le déplacement de la recharge des véhicules électriques, soit si ce sera une offre de tarification différenciée dans le temps pour l’ensemble de la clientèle ou si cette offre visera uniquement les bornes de recharges publiques, pour lesquelles un projet de règlement a été annoncé le 10 novembre 2023 aux fins d’une facturation en fonction de la quantité d’électricité consommée, plutôt que la durée de la recharge.
Le Distributeur indique qu’il analyse les moyens de GDP qui permettraient soit une augmentation du bassin de clients ou encore un accroissement des volumes offerts. Il prévoit présenter ses propositions au prochain dossier tarifaire. Considérant l’importance de la GDP dans l’équilibre des bilans, le GRAME souhaite vérifier si l’estimation de l’effacement par ces moyens a été pris en compte au bilan présenté par le Distributeur et si, le cas échant, cette estimation pourrait être supérieure ou inférieure. Le GRAME est d’avis qu’il est important d’avoir un portrait le plus précis possible pour permettre à la Régie de conclure que les demandes d’approvisionnements additionnels sont nécessaires.
	Manière 3: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements afin de vérifier ses hypothèses et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Stratégie pour équilibrer les bilans d’énergie et de puissance : Mesures pour maintenir l’approvisionnement associé aux contrats venant à échéance 
	Nature de l'intérêt 4: L’objectif de décarbonation gouvernemental et le contexte d’urgence climatique nécessite que la disponibilité des approvisionnements du Distributeur soit suffisante. Cet enjeu est en lien avec l’intérêt du GRAME au présent dossier.
	Conclusions sommaires 4: Le GRAME a pris connaissance des mesures proposées par le Distributeur afin de maintenir l’approvisionnement associé aux contrats venant à échéance et est satisfait des indications fournies, notamment pour les contrats de petites centrales hydrauliques et ceux de cogénération. Il souhaite cependant obtenir plus d’informations sur l’impact du programme pour le maintien et l’optimisation des parcs éoliens existants venant à échéance d’ici le mois de décembre 2032 (B-0148, p. 6-7). Le GRAME comprend que le programme sera soumis à la Régie en 2024 mais il ne peut conclure si ce sera suffisant pour maintenir l’approvisionnement qui y est associé.
	Manière 4: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements afin de vérifier ses hypothèses et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Acquisition de nouveaux approvisionnements : équilibre du bilan en puissance et en énergie 
	Nature de l'intérêt 4: L’objectif de décarbonation gouvernemental et le contexte d’urgence climatique nécessite que la disponibilité des approvisionnements du Distributeur soit suffisante et que les appels d’offres envisagés soient de sources renouvelables. Ces enjeux sont en lien avec l’intérêt du GRAME au présent dossier.
	Conclusions sommaires 4: Nous constatons, en lien avec notre préoccupation à l’égard de la séquence de croissance des besoins proposée par le Distributeur, que les appels d’offres prévus doivent être considérés comme des approvisionnements additionnels minimums (B-0148, Tableau 3.4, p. 10), à moins que les résultats en efficacité énergétique soient nettement plus élevés ou que la participation de la clientèle à la GDP soit soutenue. Le GRAME est préoccupé par le risque d’une séquence de croissance des besoins plus importante que celle proposée par le Distributeur. Le GRAME souhaite vérifier si les besoins d’approvisionnements identifiés au Tableau 3.4 ont été estimés à partir d’un scénario moyen et demander au Distributeur de produire son scénario fort, afin d’identifier le risque que les besoins identifiés soient insuffisants. Il mettra par la suite en perspective les autres variables (croissance de la demande électrique, efficacité énergétique, recharge des véhicules électriques, GDP) pour conclure si les approvisionnements proposés par le Distributeur seront suffisants, dans le contexte des objectifs de décarbonation.
À l’égard des appels d’offres prévus, le GRAME soumet qu’il est essentiel que les sources visées soient renouvelables, considérant le contexte d’urgence climatique et souhaite que la Régie l’indique au Distributeur en conformité avec l’article 5 de la LRÉ qui prévoit la considération des politiques énergétiques gouvernementales pour favoriser les besoins énergétiques.
	Manière 4: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements afin de vérifier ses hypothèses et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




